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Ecole Régionale de 

Formation 

des Activités de la Natation

PRESENTATION PROPOSEE PAR
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SW 2.11 JUGE A L’ARRIVEE
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A une tenue correcte 
(polo blanc, baskets, tong, croc)

Est exemplaire

Est impartial

Dispose de son matériel

CHAQUE JUGE A L’ARRIVEE
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Etre placé sur des sièges surélevés alignés sur la 
ligne d’arrivée, d’où il bénéficie à chaque instant 
d’une vue dégagée de la course et de la ligne 
d’arrivée, sauf s’il utilise un dispositif de classement 
automatique dans leur couloir en pressant un 
bouton poussoir à la fin de la course

Décider du classement des nageurs et le rapporter, 
après chaque épreuve, conformément aux 
consignes qui lui ont été données

DOIT
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Les juges à l’arrivée, autres que les opérateurs des 
boutons poussoirs ne doivent pas faire fonction de 
chronométreur dans la même épreuve

NE DOIT PAS
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SW 2.13 DECISION DES OFFICIELS
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Doivent prendre leur décision de manière autonome 
et indépendamment les uns des autres, sauf 
indication contraire figurant dans le Règlement de la 
Natation

LES OFFICIELS
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MERCI DE VOTRE ATTENTION


